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Félicitations!
Nous tenons à féliciter toute la population, les
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Par vos actions, vous contribuez au développement
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la protection de votre environnement.

Merci!
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Chères Henriçoises,
Chers Henriçois,

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous présente le guide du citoyen 2010-2011 de la Municipalité
de Saint-Henri tout en souhaitant la plus cordiale bienvenue à tous les nouveaux résidants.

Document d’information, de promotion et de référence, le guide du citoyen vise essentiellement à vous faire 
connaître les différentes facettes de votre milieu et à améliorer votre qualité de vie. C’est dans cet esprit que
vous y trouverez des renseignements fort pertinents sur les services municipaux et sur la réglementation en
vigueur dans de nombreuses sphères d’activité. 

À l’instar des années précédentes, nous vous proposons un répertoire actualisé des établissements commerciaux
à Saint-Henri. Nul doute que vous serez agréablement surpris par la quantité et la variété des produits et 
services à votre portée.

En consultant la rubrique des organismes municipaux, vous aurez sûrement le goût de vous inscrire à l’une ou l’autre des 
activités artistiques, culturelles et sportives ou de vous engager comme bénévole dans l’organisation qui vous tient à coeur. Votre guide du
citoyen contient enfin une carte détaillée du territoire de la municipalité ainsi qu’une liste des numéros de téléphone couramment utilisés. 

Au nom du conseil municipal, je vous adresse mes plus sincères salutations et je vous invite à consulter régulièrement votre guide du citoyen. 

Bonne lecture !

Le Maire de Saint-Henri
Yvon Bruneau

Message du
maire
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MESSAGE DE LA DÉPUTÉE ET MINISTRE 
DÉLÉGUÉE AUX SERVICES SOCIAUX

C’est avec un plaisir renouvelé
que je m’associe à la Municipalité
pour la publication du guide du
citoyen de Saint-Henri.

Je tiens à saluer toute la population et à souhaiter
la bienvenue à tous les nouveaux résidants. 

Vous représenter à l’Assemblée nationale est pour
moi une fierté et un privilège.

Dominique Vien
Députée de Bellechasse
Ministre déléguée aux Services sociaux

640, route Henderson, Saint-Malachie (Québec) G0R 3N0
Téléphone : 418 642-1343  Sans frais : 1 866 504-3294 

Télécopieur : 418 642-1331

MESSAGE DU DÉPUTÉ FÉDÉRAL 
DE LÉVIS-BELLECHASSE

Je suis heureux de m'associer à de nombreux partenaires
pour la réalisation de la nouvelle édition du guide du
citoyen de Saint-Henri. C’est toujours  avec plaisir que je
constate la fierté de la population henriçoise dont le
dynamisme représente un atout de taille pour le
développement de la région. J’adresse mes salutations à
tous les résidants et plus particulièrement aux nouveaux
arrivants qui seront rapidement conquis par la qualité du
milieu de vie.

Steven Blaney
Député de Lévis-Bellechasse

115, route du Président-Kennedy, bureau 101
Lévis  (Québec)  G6V 6C8
Téléphone :  418 830-0500  - Sans frais : 1 877 630-0500
www.stevenblaney.ca
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Député fédéral (Lévis-Bellechasse) . . . . . . . . . . . . 418 830-0500
Steven Blaney 
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Bienvenue sur notre site Internet

En vue de bien vous informer sur l'actualité locale et
de susciter votre participation à l'essor de la commu-
nauté, la Municipalité de Saint-Henri possède un site
Internet qui dresse un portrait détaillé des différentes
facettes de la vie municipale. Dès votre entrée sur la page 
d'accueil, vous pouvez facilement et rapidement avoir accès aux
communiqués émanant de la Municipalité. Vous pouvez 
également consulter le « répertoire des entreprises » et le 
« répertoire des organismes » ou obtenir de l'information privi-
légiée sur d'autres sujets d'intérêt public tels que « les services aux
citoyens », « le calendrier des activités » et « les développements
résidentiels  ». Enfin, le site vous offre la possibilité d'entrer directe-
ment en communication avec d'autres organisations publiques par
l'intermédiaire de différents liens.  Nous vous invitons à faire un
tour de ville complet et enrichissant au 
www.municipalite.saint-henri.qc.ca  

À votre
service
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ARMOIRIES DE SAINT-HENRI

Les trois fleurs de lys d'or sur un chef d'azur (partie supérieure) évoquent la
France et le drapeau fleurdelisé du Québec. Les trois anneaux qui entourent
les fleurs de lys rappellent les trois municipalités de Saint-Henri.

Les lions du fasce d'or (partie centrale) commémorent le patron de la paroisse
Henri qui fut duc-empereur (972-1024) et dont la fête est célébrée le 
15 juillet. La charpente noire (de sable) rappelle la cathédrale de Bamberg
érigée par saint Henri.

En pointe (partie inférieure), la rivière d'argent sur fond d'azur symbolise la
rivière Etchemin qui mouille la localité.  La devise, Omnia Laus, peut se
traduire ainsi: Tout est louange ou Que tout soit louange. Elle indique
l'orientation positive et constructive qui marque les réalisations de la Muni-
cipalité de Saint-Henri d'Etchemin de l'ancienne seigneurie de Lauzon.

L'explication des armoiries a été fournie par Jean-Paul Gélinas 
(D. TH., M. A., M. Soc., héraldiste). Son interprétation est 
conforme à l'art, à la science héraldique et à l'histoire locale.

Robert Mercier
Source : LEMAY, J.-Armand, MERCIER, Robert, Esquisse de Saint-Henri de
la Seigneurie de Lauzon, Montmagny, Les éditions Marquis ltée, 1979,
571 p. Ce livre est offert au coût de 20 $ à la sacristie et au presbytère de
Saint-Henri.

IDENTIFICATION VISUELLE DE SAINT-HENRI

La Municipalité de Saint-Henri a adopté une identification visuelle en 1989.
Les trois formes rappellent les trois municipalités qui forment le Saint-Henri
d'aujourd'hui. La forme blanche, qui sépare une des parties du symbole,
représente la rivière Etchemin. L'ensemble éclaté représente la matière que
l'on transforme, un objet que l'on fabrique, c'est l'industrie. L'ensemble inspire
aussi une plante ou une partie d'une plante, c'est l'agriculture. L'orientation
diagonale de la ligne de force inspire le dynamisme et la croissance. Enfin, la
couleur est un mixte d'eau et de verdure, ce qui caractérise bien l'environ-
nement physique de Saint-Henri.

PROFIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HENRI

Population : 4540 habitants
Gentilé : Henriçoises, Henriçois
Moyenne d'âge : Environ 34 ans
Superficie : 122,5  kilomètres carrés
Statut de paroisse : 1833
Statut de municipalité : 1845
Kilomètres de rues : 13,5 km (secteur urbain)

92,33 km (secteur rural)

Un peu d'histoire...

La municipalité de Saint-Henri possède plus de 250 ans d'histoire ! Dès 1731,
des colons, principalement originaires de l'Île d'Orléans et de Sainte-Foy,
défrichent des terres en bordure de la rivière Etchemin et à proximité des îlots.
Selon le recensement de 1762, le « Village de Sainte-Geneviève à la Côte
Saint-Henry » regroupe déjà 288 habitants dont certains portent les noms de
Boucher, Bussières, Lachance et Tardif.

Paroisse de la seigneurie de Lauzon, Saint-Henri obtient le statut de paroisse
religieuse en 1833 et celui de municipalité en 1845.  En 1975, la fusion du
Village Saint-Henri et de la Paroisse Saint-Henri, à laquelle s'ajoute la
Municipalité de Rivière Boyer (1976), donne naissance à la Municipalité de
Saint-Henri.  Reconnue pour le dynamisme de son secteur industriel et la
vigueur de son secteur agricole, la municipalité de Saint-Henri compte
actuellement quelque 4540 habitants.

Source :   LEMAY,  J.- Armand,  MERCIER, Robert,  Esquisse de Saint-Henri
de la Seigneurie de Lauzon, Montmagny, Les éditions Marquis ltée,
1979, 571 p.  Ce livre est offert au coût de 20 $ à la sacristie et au presbytère
de Saint-Henri. 

SAINT-HENRI DANS SA RÉGION

• Membre de la Municipalité régionale de comté (MRC) de Bellechasse*

• Membre de la Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse

• Partenaire du Centre local de développement (CLD) de Bellechasse *

• Partenaire de la Société locale d'investissement dans le développement de
l'emploi (SOLIDE) de la MRC de Bellechasse

* À titre de citoyenne et de citoyen de Saint-Henri, vous pouvez profiter de
l'expertise et des services de ces organismes.  Informez-vous !

Portrait
de Saint-Henri
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Votre conseil
municipal
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Séances publiques de votre conseil
municipal

Nous vous invitons à assister aux séances publiques de votre conseil municipal
qui se déroulent généralement le premier lundi de chaque mois à compter de 
20 h à la salle du conseil située à la mairie de Saint-Henri (219, rue Commerciale).
En plus de mieux connaître les diverses facettes de l'actualité municipale, vous
pouvez communiquer directement avec les membres du conseil lors de la période
de questions. Lorsque le lundi est un jour férié, la séance publique du conseil
municipal est alors remise au lendemain (mardi). C'est une invitation !

Les samedis du maire

À l'écoute de la population, M. Yvon Bruneau, maire de la Municipalité de 
Saint-Henri, invite toute la population à participer aux samedis du maire qui se
déroulent généralement le troisième samedi du mois (à l'exception des mois de
juillet et d'août) entre 10 h et 12 h à la salle du conseil municipal située au 
219, rue Commerciale.  Lors de ces rencontres à caractère informel, vous avez la
possibilité de faire part de vos commentaires, de vos questions et de vos 
suggestions relativement à tous sujets d'intérêt municipal. Le cas échéant, 
certains conseillers municipaux sont sur place afin de répondre à vos demandes
d'information. Les dates des rencontres sont publiées dans le mensuel d’informa-
tion L’Henriçois. Les samedis du maire : une belle occasion de discuter avec vos
représentants municipaux dans une atmosphère agréable ! 
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ABRI D'HIVER
Vous pouvez installer un abri d'hiver sur votre propriété du 

15 octobre au 15 avril. Afin de connaître les normes municipales 
relatives aux abris d’hiver, veuillez communiquer avec le responsable de

l'urbanisme au numéro 418 882-2401. Vous pouvez également consulter la
réglementation à ce sujet sur le site Internet de la Municipalité de Saint-Henri à
l'adresse suivante : www.municipalite.saint-henri.qc.ca.

AFFICHAGE 
Enseignes
Les personnes qui désirent procéder à des travaux d'affichage ou à la pose d'une
enseigne à caractère commercial doivent, au préalable, communiquer avec le
responsable de l'urbanisme au numéro 418 882-2401 afin de vérifier la confor-
mité de leur projet.   

ANIMAUX DOMESTIQUES
Chiens, chats
À l'exception des chiens, des chats et des petits animaux de compagnie, il est
interdit d'avoir en sa possession ou sous sa garde certains types d'animaux exo-
tiques à Saint-Henri.  De plus, le propriétaire ou le gardien d'un chien méchant ou
dangereux doit garder ce chien dans un enclos fermé. La même disposition s'ap-
plique à tout chien qui attaque ou qui agit de manière à attaquer un être humain
ou un animal. Vous pouvez consulter la réglementation relative aux animaux
domestiques sur le site Internet de la Municipalité à l'adresse suivante :
www.municipalite.saint-henri.qc.ca.

ANIMAUX DOMESTIQUES
Chiens errants
Il est interdit à tout propriétaire ou gardien d'un chien de le laisser errer

dans les rues, sur les trottoirs ainsi que sur les terrains privés ou publics.

ANIMAUX DOMESTIQUES 
Licence obligatoire
Veuillez prendre note que vous devez vous procurer une licence pour chaque
chien dont vous assumez la garde.  Renouvelable chaque année au coût de 20 $,
cette licence peut être obtenue au bureau municipal ou lors du recensement
annuel effectué par la firme Contrôle des animaux domestiques (C.A.D.).
Information : 418 882-2401 ou 418 833-8443. 

ANIMAUX DOMESTIQUES 
« Pittbulls » interdits
Il est interdit à toute personne d'avoir en sa possession ou sous sa garde un chien
de la race des Staffordshire bull terrier connu sous le nom de « pittbull ».

ANIMAUX DOMESTIQUES 
Recensement des chiens
La firme Contrôle des animaux domestiques (C.A.D.) effectue le recensement des
chiens à partir du mois de mars.

ANIMAUX DOMESTIQUES
« Vos animaux laissent-ils des traces ? »
Le propriétaire ou le gardien d'un chien ou d'un chat doit ramasser

les « traces » laissées par son animal sur une propriété privée ou
publique. Ces matières doivent être recueillies dans un contenant appro-

prié et le propriétaire ou gardien doit en disposer de façon adéquate. Une 
question de civisme, de propreté et de qualité de vie !  En cas de problèmes rela-
tifs aux animaux domestiques, veuillez communiquer avec la société Contrôle des
animaux domestiques (C.A.D.) au numéro 418 833-8443.  

ANTENNES PARABOLIQUES
La Municipalité de Saint-Henri possède une réglementation relative

à l'installation d'antennes paraboliques sur son territoire. Avant de
procéder à la mise en place de ce type d'équipement, nous vous 

recommandons de communiquer avec le responsable de l'urbanisme au numéro
418 882-2401.

ARBRES 
Abattage
En plus d'améliorer votre qualité de vie et d'enjoliver votre environnement, les
arbres ajoutent de la valeur à votre propriété. Avant d'abattre un arbre sur le 
territoire municipal, nous vous demandons de communiquer avec le responsable

de l'urbanisme au numéro 418 882-2401. Un certificat d'autorisation
peut être exigé dans certains secteurs de la municipalité. 

ARBRES
Remboursement pour les nouvelles propriétés

Afin d'encourager les propriétaires de nouvelles résidences à planter
un arbre de bonne dimension devant leur propriété, la Municipalité de Saint-
Henri a adopté une mesure qui prévoit le remboursement d'un montant maximal
de 50 $ lié à l'achat d'un arbre, et ce, pour tout terrain nouvellement construit.

Les propriétaires qui désirent profiter de ce remboursement doivent satisfaire aux
conditions suivantes :

1. L'arbre doit être acheté et planté dans un délai de deux ans suivant l'inscrip-
tion de la résidence au rôle d'évaluation ;

2. Pour avoir droit au remboursement de la Municipalité, le propriétaire de la 
résidence doit avoir effectué sa demande de permis de construction après le 
1er janvier 2002 ;

3. La Municipalité effectue le remboursement de l'arbre moyennant une demande
dûment signée et accompagnée de la facture originale attestant de l'achat ;

4. Le propriétaire concerné touche le montant du remboursement (maximum 
de 50 $) à la suite de la vérification du respect des conditions précédentes 
par un employé municipal. Vous pouvez vous procurer le formulaire au 
bureau municipal ou sur le site Internet de la Municipalité au 
www.municipalite.saint-henri.qc.ca.

ARBRES 
Morts ou malades 

En vertu de la réglementation municipale, les résidants du secteur
urbain doivent abattre tous les arbres morts ou malades situés sur
leur propriété. Ces arbres représentent d'ailleurs des risques pour la

sécurité publique, sans compter que leurs maladies peuvent infecter
d'autres arbres. Soyez très prudent lors de l'abattage d'un arbre, notam-

ment en cas de proximité d'une ligne électrique. La prévention, c'est important en
tout temps !

ARROSAGE 
Pelouses, jardins, etc.
Au cours de la période comprise entre le 1er mai et le 1er septembre,

il est interdit d'utiliser l'eau qui provient de l'aqueduc municipal de la
Municipalité de Saint-Henri afin d'arroser les pelouses, les jardins, les

potagers et les autres aménagements de même nature, sauf entre 19 h et 
22 h, et ce, selon les dispositions suivantes :

Votre qualité de vie 
et de l’environnement
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• les mardis, jeudis et dimanches pour toute personne dont la propriété porte un
numéro civique PAIR ;

• les mercredis, vendredis et dimanches pour toute personne dont la propriété
porte un numéro civique IMPAIR ;

• tous les jours pendant une durée maximale de 15 jours à compter de la fin des
travaux d'engazonnement lorsqu'il s'agit d'une nouvelle pelouse.

Quiconque contrevient à ce règlement commet une infraction et est passible d'une
amende minimale de 200 $, en plus des frais.

AVERTISSEURS DE FUMÉE
Tous les immeubles (résidences, commerces, industries, etc.) situés sur
le territoire municipal doivent être munis d'un avertisseur (détecteur)

de fumée. Nous vous recommandons de vérifier régulièrement l'état de
fonctionnement de cet appareil. Votre sécurité nous tient à coeur !

CERTIFICAT D'AUTORISATION
Certaines catégories de travaux (construction et usage temporaire, etc.) 
nécessitent l'émission d'un certificat d'autorisation. Puisque l'émission d'un certi-
ficat d'autorisation peut entraîner un certain délai, nous vous conseillons de 
transmettre votre demande à la Municipalité le plus rapidement possible.
Information : 418 882-2401.

COLLECTE, DISPOSITION OU RÉCUPÉRATION DES ORDURES,
DES MATIÈRES RECYCLABLES, DES RÉSIDUS VERTS, DES
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX, DES PILES ET DES 
PEINTURES, DES MEUBLES ET DES ÉLECTROMÉNAGERS

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
(ordures « monstres »)
La collecte des encombrants (ordures monstres) se déroule à une reprise à 
Saint-Henri, soit à l’été. Afin de connaître l'horaire de la collecte, surveillez 
l'information à ce sujet dans le mensuel d’information L'Henriçois. Information :
418 882-2401 ou www.municipalite.saint-henri.qc.ca

COLLECTE DES FEUILLES
ANNÉE 2010

En 2010, la collecte des feuilles se déroule tous les lundis dans le
secteur URBAIN, et ce, du 6 octobre au 5 novembre entre 7 h 30 et
16 h 30. D’ici à l’aménagement de la déchetterie, vous pouvez

déposer vos sacs de gazon et de feuilles à l’endroit indiqué au garage
municipal situé au 120, route du Président-Kennedy entre le 19 avril et le

1er novembre.

ANNÉE 2011
Les dates exactes de la collecte des feuilles en 2011 seront affichées sur le site
Internet de la Municipalité au www.municipalite.saint-henri.qc.ca ainsi qu’à 
l’intérieur du dépliant intitulé « Collecte des ordures et des matières recyclables »
distribué dans tous les foyers au début de l’année.

Nouveauté – Déchetterie
Un site de disposition des déchets sera aménagé à Saint-Henri au cours de 
l’automne 2010. Situé sur le terrain voisin du garage municipal, ce site servira
exclusivement aux résidants qui veulent disposer des déchets encombrants, des
déchets verts et des résidus domestiques dangereux (peinture, huile, piles, etc.).
Surveillez le mensuel L’Henriçois et le site Internet de la Municipalité au
www.municipalite.saint-henri.qc.ca pour plus d’information à ce sujet.

COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES
(Bacs roulants bleus)

La collecte des matières recyclables (bacs roulants bleus) a lieu le
mercredi à Saint-Henri, et ce, toutes les deux semaines à compter
de 4 h (du matin). Il suffit simplement de placer votre bac roulant

en bordure de la rue durant la soirée qui précède le début de la 
collecte. L’horaire de la collecte est affiché sur le site Internet de la

Municipalité au www.municipalite.saint-henri.qc.ca. 
Information : 418 882-2401.  

COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES
(Conteneurs bleus à chargement avant)
La collecte des conteneurs bleus à chargement avant se tient tous les mercredis
entre 4 h (du matin) et 21 h.

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
(Conteneurs à chargement avant)

La collecte des conteneurs à chargement avant s'effectue tous les vendredis entre
4 h (du matin) et 16 h. Cette collecte s'applique aux commerces, aux industries et
aux immeubles d'habitation.

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
(Bacs roulants verts)

COLLECTE HEBDOMADAIRE
Période de la mi-mai à la fin septembre 

Veuillez noter que de la mi-mai à la fin du mois de septembre, la col-
lecte des ordures ménagères (bacs roulants verts) se déroule le mercredi

de chaque semaine à compter de 4 h le matin. Les dates exactes des collectes
sont disponibles sur le site Internet de la Municipalité au www.municipalite.saint-
henri.qc.ca ainsi qu’à l’intérieur du dépliant intitulé « Collecte des ordures et des
matières recyclables » distribué dans tous les foyers au début de l’année.

COLLECTE TOUTES LES DEUX SEMAINES
Autres périodes de l'année 
À l'exception de la période comprise entre la mi-mai et la fin du mois de septem-
bre, la collecte des ordures ménagères (bacs roulants verts) s'effectue le mercredi
à compter de 4 h le matin toutes les deux semaines, et ce, en alternance avec la
collecte des matières recyclables. Une semaine, vous placez votre bac roulant vert
en bordure de la rue ou du chemin durant la soirée qui précède la journée de la
collecte, tandis que vous y déposez votre bac roulant bleu pour la collecte des
matières recyclables la semaine suivante. Pour connaître l'horaire de la collecte
des ordures ménagères et des matières recyclables, vous n'avez qu'à consulter le
dépliant intitulé « Collecte des ordures et des matières recyclables » distribué dans
tous les foyers au début de l’année ou le site Internet de la Municipalité à
l'adresse suivante: www.municipalite.saint-henri.qc.ca.

NOTE : Afin d'assurer la santé et la sécurité des préposés à l'enlèvement
des ordures ménagères, nous vous demandons de porter une attention

spéciale à la disposition des cendres de poêle ou de foyer.

COLLECTE DU GAZON
Deux solutions s’offrent à vous en ce qui concerne la disposition de

votre gazon :

1. Apportez vos sacs de gazon au dépôt situé au garage municipal (120, route
du Président-Kennedy) ;
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2. Procédez à l’herbicyclage (laissez le gazon coupé sur la pelouse lors de la
tonte).

NOTE IMPORTANTE : Les résidants qui désirent disposer de leurs résidus
verts (gazon, résidus de jardinage, petites branches) doivent utiliser des
sacs compostables, si possible, et les déposer à l’endroit indiqué au
garage municipal situé au 120, route du Président-Kennedy.

CONTENANTS À DÉCHETS AUTORISÉS
Tous les contribuables de Saint-Henri qui profitent du service de collecte des
déchets doivent disposer de ces matières uniquement dans l'un ou l'autre des
deux types de contenants autorisés par la Municipalité.

1.  Un bac roulant (pour la collecte semi-automatisée).
2.  Un conteneur dont la capacité est suffisante.

NOTE : Cette obligation ne s'applique pas aux secteurs de résidences sur
rues privées où la Municipalité a installé des contenants à ordures en
bordure du chemin public.

CONTENANTS À DÉCHETS AUTORISÉS
Acquisition
Vous pouvez acheter ou louer un bac roulant ou un conteneur conforme aux
normes municipales en vous adressant aux entreprises spécialisées dans ce
domaine. 

CONTENANTS À DÉCHETS AUTORISÉS
Emplacement
Afin de faciliter la vidange des bacs roulants lors des journées de collecte, nous
vous demandons de les placer dans votre entrée, face au chemin ou à la rue (et
non sur le trottoir ou dans la rue). Veuillez également laisser un espace dégagé
d'au moins deux pieds autour du ou des bacs roulants en vue de permettre au
bras hydraulique de les saisir efficacement et rapidement. Merci de votre 
collaboration !

DISPOSITION ET RÉCUPÉRATION 
DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX,
DES PILES ET DES PEINTURES

La MRC de Bellechasse et la Municipalité de Saint-Henri ont mis sur
pied un projet pilote pour disposer et récupérer les résidus domes-
tiques dangereux (RDD) et les piles. Pour participer à cette initiative
environnementale, vous n’avez qu’à apporter vos contenants au

garage municipal et les remettre au préposé sur place. Veuillez 
prendre note que tous les produits doivent être uniquement de prove-

nance résidentielle et se trouver dans les contenants d’origine de 4,5 litres et
moins.

Modalités de participation 
(jusqu’à l’aménagement de la déchetterie prévue à l’automne 2010)
Quand : dernier samedi du mois (Consultez le journal L’Henriçois ou le

www.municipalite.saint-henri.qc.ca pour connaître la date)
Durée : avril à octobre
Heures : entre 9 h et 11 h
Endroit : garage municipal (120, route du Président-Kennedy)

Lorsque la déchetterie sera aménagée, il n’y aura plus de collecte mensuelle au
garage municipal. Vous n’aurez qu’à apporter vos résidus domestiques dan-
gereux, piles et peintures à la déchetterie selon l’horaire d’ouverture.

RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX  -
PRODUITS ACCEPTÉS
Acétone, adhésifs, allume-feu solide, alcool à friction, allume-feu liquide, antigel,
aérosols, bonbonnes de propane, colle, cire, calfeutrant, colorant, ciment 
plastique, combustible solide, combustible à fondue, dégèle serrure, dégraissant,
détacheur à l’huile, diluant à peinture, distillant de pétrole, encre, époxy, essence,
éthylène glycol, fluorescents compacts, goudron à toiture, graisse à moteur, huile
à chauffage et à lampe, huile minérale et végétale, huiles usées (moteur, 
transmission et autres) et filtres et contenants de 50 litres ou moins, lubrifiants,
méthanol, naphte, poli, polyfilla, protecteurs (cuir, suède, vinyle), résine liquide,
scellant à silicone, séparateur de tapisserie, solvants, teinture à souliers, 
térébenthine, toluène.

RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX - 
PRODUITS REFUSÉS
Acides, bases, oxydants, huiles BPC, pesticides et insecticides, tout produit non
identifié par une étiquette lisible.

PILES DOMESTIQUES - PRODUITS ACCEPTÉS
Piles rechargeables (pour jouets, outils, téléphones sans fil et 
cellulaires, ordinateurs portables, caméscopes), piles alcalines (AA,
AAA, 9 volts), piles carbone-zinc. Les téléphones cellulaires usés
sont également acceptés.

PILES DOMESTIQUES - PRODUITS REFUSÉS
Batteries d’automobiles et de tout autre véhicule motorisé, batteries de 
provenance industrielle.

PEINTURES - PRODUITS ACCEPTÉS
Les contenants de peinture vides ou avec des restants sont acceptés. Peintures
vendues dans les commerces de détail (contenant de 100 ml et plus) et dans les
commerces de gros (contenant de moins de 170 litres pour fin architecturale
seulement). Liste non exhaustive des catégories de peinture visées : apprêts et
peintures (latex, alkyde, émail ou autres), peintures à métal ou antirouille, pein-
ture aluminium, teintures, vernis, laques, produits ou préparations pour le traite-
ment du bois (préservatifs) ou de la maçonnerie (incluant les scellants acryliques
pour entrées d’autos), peintures de signalisation (celles disponibles dans des
commerces de détail).

PEINTURES - PRODUITS REFUSÉS
Peintures conçues pour usage artistique. Apprêts et peintures pour usage 
résidentiel : utilisés à l’intérieur d’un processus de fabrication ou dans des 
usines ; à séchage rapide et à 1 ou 2 composantes, utilisés à l’intérieur d’un
processus de fabrication, dans des usines ou pour peinturer des véhicules, en
usine ou dans des ateliers de peinture (garages, carrossiers, concessionnaires de
véhicules, etc.). Contenants de pesticides. Anti-salissure. Peinture de signalisation
achetées dans des commerces de gros.

Pour plus d’information, communiquez avec la Municipalité de Saint-Henri au
numéro 418 882-2401. Nous vous rappelons que Le Rénovateur RO-NA accepte
également les contenants de peinture. 

RÉCUPÉRATION DES MEUBLES ET DES
ÉLECTROMÉNAGERS
Les résidants qui désirent se départir de leurs meubles et électroménagers usagés n'ont
qu'à communiquer avec la Ressourcerie de Bellechasse inc. au numéro 418 642-5627.  

Votre qualité de vie 
et de l’environnement
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VÊTEMENTS 
(disposition)
Vous pouvez disposer de vos vêtements usagés en les déposant dans le 
conteneur de récupération situé dans le stationnement du supermarché IGA 
(59, route Campagna) ou en les remettant au Centre d’entraide (9, rue Laliberté)
le mercredi entre 13 h et 17 h. 

AIDE-MÉMOIRE POUR ÊTRE UN EXPERT EN
RÉCUPÉRATION

Recyclables Transformation Non-acceptées
(Les matières recyclables
deviendront…)

Papier Journaux Produits hygiéniques Papiers carbones

Circulaires publicitaires Papeterie Papiers plastifiés

Revues, livres Papier journal Papiers parafinés
et annuaires Annuaires téléphoniques
téléphoniques

Papiers à lettres Enveloppes postales Essuie-mains

Papiers de bureau Litières pour les animaux Papiers souillés
et feuilles d’imprimantes

Correspondances (lettres, etc.)

Carton Cartons plats Boîtes d’oeufs Cartons plastifiés
(boîtes de céréales)

Cartons à oeufs Matériaux de construction Cartons souillés
(boîtes de pizzas)

Cartons ondulés Boîtes de carton
(boîtes d’expédition)

Cartons cirés « Tetrapak »
(contenants de lait, de jus)

Verre Bouteilles de boissons Bouteilles Vitres de fenêtres
gazeuses et alcoolisées

Contenants de verre Bocaux et pots Cristal, porcelaine,
tout usage pour de toutes sortes céramique
les aliments

Verres transparents Laine isolante Ampoules électriques
et colorés

Sablage au jet de verre Tubes fluorescents
Vaisselle

Métal Boîtes de conserve Pièces de moteur Contenants
et d’automobiles sous pression

Cannettes métalliques Structures d’acier Métal souillé
par les aliments

Cannettes en aluminium Mobiliers de jardin Contenants vides
et outils de peinture

Fer (moins de 10 kilos) Boîtes de conserve

Plastiques
Contenants rigides Bacs à fleurs, Sacs de plastique,
avec le code 1, 2 5 ou 7 bancs de parcs cellophanes
en dessous : margarine, Pièces d’automobiles
yogourt, eau, savon, 
eau de Javel Tuyaux de drainage Jouets en plastique

Contenants Bouchons
Assiettes, ustensiles
Plastique agricole

La préparation des matières recyclables 

Avant de placer les matières recyclables dans votre bac, il faut :

1. Aplatir les boîtes de carton pour économiser de l’espace ;

2. Vider et rincer tous les contenants afin qu’ils soient exempts de nourriture, de
contenants ou de saletés ;

3. Enlever les couvercles, les capsules et les bouchons.

COLPORTEURS ET COMMERÇANTS ITINÉRANTS
(interdiction – sauf exceptions)

Il est interdit à toute personne ou entreprise d’exercer des activités de colportage
ou de commerce itinérant sur le territoire de Saint-Henri, à l’exception des 
personnes suivantes :

• les personnes qui vendent ou colportent des produits et services dans le cadre
d’une campagne de financement d’une oeuvre de charité autorisée à émettre
des reçus pour fins d’impôt, d’une association sportive, sociale ou culturelle ou
d’un établissement scolaire, à la condition expresse que les activités ainsi
financées de ces organismes s’exercent sur le territoire de la municipalité 
ou visent une activité au profit des membres de l’organisme résidant à 
Saint-Henri;

• les personnes ou les commerçants qui visitent leur clientèle de façon régulière
ou sur rendez-vous.

COMPTEURS D'EAU  (lecture)
Les personnes responsables de la lecture des compteurs d'eau visiteront les 
résidences concernées au cours de l'automne. En cas d'absence du propriétaire,
les préposés laisseront une carte qui indique le numéro de téléphone à 
composer afin de fournir la lecture du compteur d'eau. Si aucune information n'est
transmise avant la fin de la période prévue à ce sujet, les tarifs liés à l'utilisation
de l'eau potable s'appliqueront en fonction d'une consommation estimée.
Information : 418 882-2401.

FAUSSES ALARMES
Les citoyens qui protègent leur résidence ou autre immeuble au

moyen d'un système d'alarme antivol doivent veiller à ce que cette
pièce d'équipement ne se déclenche uniquement qu'en cas de
nécessité. En plus d'éviter le déplacement inutile de véhicules 

d'urgence, cette précaution vous évitera de payer les frais qui 
s'appliquent à la deuxième fausse alarme ainsi qu'à toute fausse

alarme subséquente constatées au même endroit au cours d'une période 
consécutive de 12 mois.

FEUX EXTÉRIEURS ET RÉCRÉATIFS
Il est interdit à toute personne de brûler ou de laisser brûler des

feuilles, des résidus de gazon ou des matériaux de construction
dans un foyer ou toute installation extérieure. Toutes émissions
d'étincelles, d'escarbilles, de suie ou de fumée provenant de

cheminées ou d'autres sources et qui incommodent le voisinage
sont aussi prohibées. 
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DOIS-JE OBTENIR UN PERMIS POUR FAIRE
UN FEU ?
Il est autorisé d'allumer un feu de déboisement, un feu de joie ainsi qu'un feu de
broussailles ou d'herbe après avoir obtenu l'autorisation du directeur du Service
des incendies. Veuillez communiquer avec l’une des personnes suivantes :

Bruno Caron 418 931-2548
Alain Morin 418 882-0125
Richard Demers 418 654-7677
Sylvain Morin 418 933-5621

INSTALLATIONS HIVERNALES
Signalement et protection

La Municipalité de Saint-Henri vous rappelle d'indiquer, au moyen
d'une signalisation appropriée, la présence d'arbres, d'arbustes, de

murets, de bordures, de boîtes aux lettres ou autres aménagements
sur votre propriété. En plus de signaler vos installations, nous vous

recommandons de les protéger adéquatement afin d'éviter tous dommages qui
pourraient éventuellement être causés par les véhicules et l'équipement destinés
au déneigement. La Municipalité de Saint-Henri se dégage de toute responsa-
bilité relativement à tous bris causés aux boîtes aux lettres situées dans l'emprise
d'un chemin public lors des activités de déneigement.

INSTALLATIONS SEPTIQUES   (Vidanges)

La MRC de Bellechasse procède à la vidange des fosses septiques ou des 
puisards de chaque résidence ou bâtiment ayant à disposer d'eaux usées et qui
n'est pas raccordé à un réseau d'égout.                           

Fréquence des vidanges
1. La prochaine vidange aura lieu en 2011 pour l’ensemble des résidences ou

bâtiments situés sur notre territoire.

Les propriétaires recevront un avis à ce sujet dans les 15 jours précédant la 
vidange.

Vidange d'urgence
Les vidanges d'urgence effectuées en supplément des vidanges courantes font
l'objet d'une facturation d’environ 200 $. Ce prix est sujet à changement sans
préavis. Les propriétaires peuvent recourir à ce service en tout temps en com-
posant le numéro 418 883-3347.

L'HERBE À POUX... 
IL FAUT S'EN DÉBARRASSER
L'herbe à poux est une plante dont le pollen cause des allergies chez plus 
de 10 % de la population. En milieu urbain, le moyen le plus efficace d'éliminer
cette plante est de l'arracher. Par contre, en milieu rural, la tâche est différente
puisque des dizaines de milliers de plants poussent sur les abords de chaque 
kilomètre de route. Il s'agit alors d'utiliser sa tondeuse à gazon et de faire une
tonte très ras sur le bord du chemin qui longe sa propriété, là où le chasse-neige
arrache la végétation durant son travail hivernal et printanier. La Municipalité de
Saint-Henri invite donc les citoyens qui habitent en milieu rural à tondre les 
abords de la route qui longe leur propriété, surtout entre le début du mois 
d'août et la fin du mois de septembre, afin d'améliorer la qualité de notre 
environnement.

LOGEMENTS À LOUER DISPONIBLES
Si vous songez à emménager dans un autre logement à Saint-Henri, vous pouvez
facilement passer en revue la liste des logements à louer disponibles sur le 
territoire municipal en consultant le site Internet de la Municipalité à l'adresse
suivante : www.municipalite.saint-henri.qc.ca.  

LUMIÈRES DE RUE DÉFECTUEUSES
Si vous désirez signaler une lumière de rue défectueuse, téléphonez

au bureau municipal au 418 882-2401 ou écrivez-nous à : 
munhenri@globetrotter.net. Notez que vous devez avoir en mains
le numéro du luminaire qui apparaît sur le poteau comme dans 

l’exemple suivant : L-343. 

NEIGE (disposition)           
Il est interdit à toute personne de jeter ou de déposer de la neige dans les rues
et les chemins publics, sur les trottoirs et les bornes-fontaines ainsi que sur les 
terrains publics. Cette interdiction s'applique également dans l'emprise d'une rue
si la neige ou la glace obstrue un panneau de signalisation routière ou l'intersec-
tion de deux rues.

NORMES D'IMPLANTATION DES BÂTIMENTS
Il existe certaines normes qui régissent l'implantation des bâtiments à Saint-Henri.
Adoptées afin d'harmoniser le développement du territoire municipal, ces normes
s'appliquent notamment à la hauteur et à la superficie des bâtiments. Pour des
renseignements additionnels, communiquez avec le responsable de l’urbanisme
au numéro 418 882-2401.

NUMÉROS CIVIQUES
Visibilité

La Sécurité publique vous recommande d'installer le numéro civique
(adresse) de votre résidence, chalet, commerce ou industrie à un
endroit facilement visible afin que les policiers ou autres inter-

venants puissent aisément identifier votre propriété de la rue ou du
chemin public. Grâce à cette mesure de sécurité, nous pourrons vous

apporter rapidement tous les secours nécessaires en cas d'urgence. Aidez-nous à
vous aider ! Soyez bien visibles en tout temps !

PERMIS DE CONSTRUCTION
Quels sont les travaux nécessitant un permis ?
Les travaux de construction, d’agrandissement, de démolition des

bâtiments suivants nécessitent un permis de la Municipalité :

• bâtiment d’habitation résidentielle (résidence unifamiliale, bifamiliale, loge-
ments, condominiums) ;

• bâtiment complémentaire (cabanon, garage) ;
• bâtiment agricole ;
• bâtiment commercial ;
• bâtiment industriel.

Par ailleurs, les projets de rénovation de bâtiments (toiture, galerie, patio, 
rénovations intérieures) et d’implantation d’enseigne, de piscine creusée et hors
terre, de spa et de clôture requièrent aussi un permis de rénovation ou de 
construction.

Où puis-je m’informer de la réglementation municipale ?
Il est possible de télécharger quelques extraits du règlement municipal au
www.municipalite.saint-henri.qc.ca (section Urbanisme dans Services munici-
paux).

Votre qualité de vie 
et de l’environnement
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De quelle façon dois-je procéder pour demander un permis ?
Pour tout projet de construction et d’agrandissement, veuillez téléphoner au 
418 882-2401 pour connaître les normes liées à votre projet. Pour accélérer le
traitement de votre demande de permis, nous vous invitons à télécharger le 
formulaire disponible au www.municipalite.saint-henri.qc.ca et à le remplir avant
de vous présenter à nos bureaux. Lorsque le dossier est complet pour analyse, un
délai maximal de 30 jours est alloué pour l’émission d’un permis.

PNEUS USÉS
Disposition
En vertu des nouvelles normes gouvernementales, vous pouvez

maintenant disposer de vos pneus usés chez votre détaillant.
Informez-vous !

SCIAGE DES CHAÎNES DE RUE
Les citoyens qui désirent élargir leurs entrées d'automobiles en sciant les bordures
de rue doivent, au préalable, aviser le responsable de l'urbanisme. Nous vous
rappelons que les employés municipaux sont les seules personnes autorisées à
effectuer cette opération.  Information : 418 882-2401.

STATIONNEMENT DANS LES CHEMINS
Le Code de la sécurité routière stipule qu'il est interdit de stationner un 
véhicule automobile ou autre en bordure d'un chemin sur lequel la vitesse maxi-
male est fixée à 70 km/h ou plus. Par conséquent, le stationnement d'un véhicule
en bordure des chemins de la municipalité est interdit en tout temps.

STATIONNEMENT DE NUIT
Nous vous rappelons qu'il est interdit de stationner votre véhicule dans la rue
entre 23 h et 7 h au cours de la période comprise entre le 1er novembre et le 
15 avril, sauf entre le 23 décembre et le 3 janvier inclusivement. Le stationnement
est toléré durant cette période en autant qu’aucuns travaux de déneigement ne
soient effectués. 

STATIONNEMENT DES VÉHICULES COMMERCIAUX
En vertu de la réglementation municipale, il est interdit de stationner un véhicule
commercial sur la voie publique dans les secteurs résidentiels. Cette interdiction
s'applique également à d'autres catégories de véhicules commerciaux, soit la
machinerie lourde, les caravanes, les roulottes motorisées ou non, les autobus,
les remorques, les semis-remorques et les bateaux.

TAXES MUNICIPALES
Vous pouvez effectuer le paiement de votre compte de taxes municipales en trois
versements si le montant total de votre compte se chiffre à plus de 300 $.  La date
d'échéance liée au paiement de chaque versement est respectivement fixée au 
31 mars, au 15 juin et au 1er septembre. Les comptes peuvent être acquittés selon
l’une ou l’autre des façons suivantes : caisses populaires Desjardins et la Banque
Nationale, ACCÈS-D Desjardins, retrait préautorisé, chèques postdatés, comptoir
de la mairie. Information : 418 882-2401.

TEMPÊTE DE NEIGE
En cas de tempête de neige, nous vous demandons d'éviter de circuler inutile-
ment dans les rues, les routes ou les chemins publics. Votre collaboration est

essentielle afin de faciliter les activités de déneigement et d'assurer votre
sécurité.

Advenant une tempête de neige d'envergure au cours de l'hiver, la
population sera informée par les médias de toutes les dispositions

prises par les autorités afin d'assurer la sécurité publique.

THERMOPOMPES
Avant de procéder à l'installation d'une thermopompe, veuillez communiquer
avec le responsable de l'urbanisme au numéro 418 882-2401.

Bibliothèque municipale LA RELIURE
À titre de résidant de Saint-Henri, vous pouvez profiter des services

de la bibliothèque municipale LA RELIURE. La mission de la 
bibliothèque municipale est de favoriser l’épanouissement de tous
les Henriçois en leur donnant accès à l’information sous toutes ses

formes. En tant qu’abonné de la bibliothèque, vous avez accès
GRATUITEMENT à tous les services offerts, incluant le prêt de volumes,

de revues, de disques compacts, de films DVD pour enfants ainsi que l’accès à un
poste informatique.

Heures d'ouverture (sauf durant la période estivale)
Lundi et mercredi : 19 h à 20 h 30
Mardi, mercredi et jeudi : 13 h à 15 h 
Samedi : 10 h à 11 h 30

Nouveaux locaux pour la bibliothèque au printemps 2011
Depuis plusieurs années, la bibliothèque municipale est située au 123, rue
Belleau. Bonne nouvelle pour la population : la bibliothèque sera déménagée
dans l’ancien bâtiment qui abritait la caisse populaire (intersection rue
Commerciale et rue Belleau) au printemps 2011. Les citoyens pourront alors 
profiter des services d’une bibliothèque avec locaux modernisés, de salles multi-
médias et d’animation. Pour vous abonner, il suffit de présenter une pièce d’iden-
tité et une preuve de résidence. Information : 418 882-0694.

CENTRE DE LA PETITE ENFANCE (GARDERIE)
À SAINT-HENRI
Centre de la petite enfance L'Amhirondelle
123,  route Campagna
Saint-Henri (Québec) G0R 3E0

Clientèle : enfants âgés entre 3 mois et 5 ans
Nombre de places : 68 en installation
Information : Louise Bérubé au numéro 418 882-2831

PROGRAMME D'ACTIVITÉS DE LOISIRS
Le programme d'activités de loisirs est distribué dans tous les foyers au cours des
mois d'août et de septembre. Au menu : une foule d'activités aquatiques, artis-
tiques, culturelles et sportives ! Surveillez bien votre courrier afin de pouvoir vous
inscrire à l'une ou l'autre des activités à l'affiche.

NOTE : Nous invitons les personnes qui désirent offrir des cours ou 
organiser des ateliers à communiquer avec M. Alain Cadoret, directeur du
Service des loisirs et des parcs, au numéro 418 882-2375. Faites-nous 
également part de vos projets en matière de loisirs !

VOS PARCS ET VOS ESPACES VERTS
La Municipalité de Saint-Henri accorde la priorité à l'amélioration de la qualité de
vie de la population. À cet effet, la Municipalité a aménagé différents parcs et
espaces verts destinés à des activités de loisirs ou tout simplement à la détente.
Profitez de vos parcs, ils ont été aménagés... pour vous ! 

PARC BERGE FLEURIE (rue Commerciale - face à la mairie)
PARC DE LA PAIX (rond-point rue de la Paix)
PARC FLEURBEC (rue Rolland)
PARC L'ENVOL (rue Belleau site aréna-école)
PARC SECTEUR DU BOCAGE (rue du Bosquet)

Loisirs et
vie communautaire
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Territoire de Saint-Henri 
secteur rural

ÉCHELLE    1 : 70 000
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Territoire de Saint-Henri 
secteur urbain

LÉGENDE
1. Aréna
2. Banque Nationale du Canada
3. Mairie
4. Bureau de poste
5. Caisse populaire
6. Clinique dentaire
7. Clinique médicale
8. École Belleau
9. École Gagnon
10. Église
11. Centre de la petite enfance

l’Amhirondelle 
12. Parc Berge-Fleurie
13. Centre de formation en

montage de lignes
14. Poste d’incendie
15. Station de pompage
16. Parc L’Envol
17. Parc Fleurbec
18. Parc de la Paix
19. H.L.M.
20. Garage municipal
21. Parc du secteur du Bocage
22. Maison des jeunes

ÉCHELLE    1 : 10 000
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PISTE CYCLABLE 
LA CYCLOROUTE DE BELLECHASSE

L'aménagement d'une piste
cyclable asphaltée de 74 kilo-
mètres a été réalisé en 2008 par la
MRC de Bellechasse. Officiellement
ouverte en 2009, elle se nomme
La Cycloroute de Bellechasse et elle
parcourt les territoires de Saint-
Henri jusqu'à Armagh. L'accès à
cette piste cyclable est gratuit. Des
espaces de stationnement avec
une aire de repos (tables de pique-

nique) ont été aménagés dans la rue de la Gare. Pour visualiser la piste cyclable,
visitez le site Internet de la Municipalité à www.municipalite.saint-henri.qc.ca.

LE CENTRE RÉCRÉATIF DE SAINT-HENRI
Depuis le 1er mai 2004, la Municipalité
est propriétaire du Centre récréatif de
Saint-Henri. En plus d’accommoder les
amateurs des sports de glace (pati-
nage libre, hockey libre et hockey), le
Centre récréatif possède des salles
polyvalentes pour des groupes de 5 à
500 personnes. Ces salles peuvent
servir pour des mariages, des 5 à 7,
des rencontres familiales ou syndicales, des funérailles, des journées de formation
et des soirées de toutes sortes.

Pour toute information, n’hésitez pas à téléphoner au 418 882-2114. 
Le personnel se fera un plaisir de vous aider. Vous pouvez aussi visiter le 
www.municipalite.saint-henri.qc.ca.

CORPORATION D’AIDE ET DE SOUTIEN AUX
ORGANISMES HENRIÇOIS (C.A.S.O.H.)
La C.A.S.O.H. est une corporation à but non lucratif qui a été créée à la suite de
la prise en charge du Centre récréatif de Saint-Henri par la Municipalité en mai
2004. Sa principale vocation est d’aider et de soutenir financièrement les orga-
nismes de notre municipalité. Concrètement, cela signifie fournir des bénévoles
pour l’opération des bars au Centre récréatif, favoriser la tenue d’activités et
d’événements afin de redynamiser le Centre récréatif. La C.A.S.O.H. s’adresse à
tout organisme social, culturel ou sportif de Saint-Henri qui désire faire l’acquisi-
tion d’un nouvel équipement ou faire une activité tant ponctuelle qu’extraordi-
naire. Les organismes membres sont donc invités à présenter à la C.A.S.O.H. leur
demande de subvention en utilisant le formulaire conçu à cette fin disponible aux
bureaux de la Municipalité (219, rue Commerciale).

Information : Alain Cadoret au 418 882-2401

CLUB DE SKI BORD DE L'EAU
Le Club de ski Bord de l'eau inc. vous propose des dizaines de kilomètres de 
magnifiques pistes situées dans un décor enchanteur ainsi que près de cinq 
kilomètres de sentiers de raquettes. Les pistes de ski sont accessibles en tout
temps de 9 h à 16 h. Vous pouvez profiter d'un tarif journalier ou obtenir une
carte de membre valide durant toute la saison de ski. Bonne saison de ski à toutes
et à tous !

Chalet et boîte vocale : 418 882-0639
Courriel : skiborddeleau@hotmail.com
Location du chalet pour groupes : 418 882-0639

Dans l’fond, c’est SKI me faut !
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À Saint-Henri, plus d'une trentaine d'organismes municipaux vous offrent une foule 
d'activités et de services qui contribuent à améliorer votre qualité de vie. Si vous désirez
vivre des expériences enrichissantes et vous intégrer davantage à la communauté, il 
suffit simplement de communiquer avec les personnes responsables. Elles se feront un
plaisir de vous accueillir !

Votre guide du citoyen vous présente la mission des organismes municipaux à Saint-
Henri ainsi que les activités et les services à votre portée. 

ANIMATION LOCALE (ÉQUIPE D’)
Mission : Faire du neuf
Activités : Axées sur la fraternité, la transformation du monde, l’éducation de la foi,
prière et célébration.
Collaborateurs intéressés : Oui
Collaboratrices intéressées : Oui
Information : Mme Jeanne Giguère, 418 882-0925

BREBIS DE JÉSUS
Mission : Permettre aux jeunes à partir de 3 ans de découvrir l’amour et la tendresse
de Jésus Bon Pasteur.
Activités et/ou services : Rencontres en petits groupes ; partage de la Parole de Dieu,
sketches, prières, chants, jeux, rassemblements, camps d’été.
Nouveaux membres : Ouvert à tous les jeunes.
Information : Mme Gaétane Gagné, 418 882-2973

CATÉCHÈSES (jeunes)
Mission : Permettre aux jeunes de découvrir et de goûter l’amour de Jésus.
Activités et/services : Partage de la Parole, mime, sketches, prières, chant, bricolage,
dessin…
Nouveaux membres : Ouvert aux 6-12 ans
Catéchètes bénévoles demandés : OUI
Inscription : Presbytère 418 882-2340 
Information : Mme Denise Giguère, 418 882-2327

CATÉCHÈSES  MESS’AJE (adultes)
Mission : Redécouvrir les racines bibliques de notre foi chrétienne.
Activités et/ou services : Soirées d’information, de partage et sessions plus complètes.
Nouveaux membres : Ouvert aux adultes désireux de renouveler et d’approfondir leur foi.
Information et inscription : Mme Denise Giguère et M. Roger Audet, 418 885-9876

LITURGIES POUR ENFANTS
Mission : Présenter Jésus aux enfants à partir de l’Évangile.
Activités et/ou services : Partage de la Parole adapté aux enfants pendant la première
partie de la messe de 10 h le dimanche.
Nouveaux membres : Tous les enfants du préscolaire et du primaire sont les 
bienvenus, sans inscription.
Information : Mme Adrienne Gagnon, 418 882-0379

PRÉPARATION AU BAPTÊME
Après la naissance de votre enfant, téléphonez au presbytère au 418 882-2340 pour vous
inscrire et déterminer une date. Une équipe prendra rendez-vous et ira vous rencontrer.
Responsable : Mme Rose-Hélène Bouchard

PRÉPARATION AUX SACREMENTS
Mission : Après un cheminement valable dans un parcours catéchétique, faire vivre des
activités qui permettent de découvrir le sens des sacrements (Pardon, Eucharistie et
Confirmation) et préparer à célébrer cet événement. 
Activités et/ou services : Ateliers à partir de la Parole de Dieu.
Catéchètes bénévoles demandés : OUI
Inscription et information : Mme Denise Giguère,  418-882-2327

VISITE DES MALADES
Mission : Prier avec eux et leur donner la Communion.
Quand ? : Tous les premiers vendredis du mois.
Pour qui ? : Toute personne qui ne peut venir à la messe le dimanche peut donner son
nom au presbytère au 418 882-2340.
Responsable : Mme Agathe Couture

BALLE LENTE MASCULINE (COMITÉ DE) 
Mission : Permettre à la population (hommes) de pratiquer  une activité sportive.
Activité et/ou service : Parties de balle lente
Information et inscription : 418 882-2401

CANCER (SOCIÉTÉ CANADIENNE DU) 
Mission : Recueillir des montants d'argent afin de venir en aide aux personnes atteintes
d'un cancer ainsi qu'aux membres de leurs familles
Activités et/ou services : Activités de financement (vente de bouquets de jonquilles, 
quillothon); publication de capsules-santé dans les médias ; réunions ; service de transport.
Bénévoles demandés : OUI
Information et inscription : M. Bernard Bilodeau, responsable, 418 882-2369

CENTRE DE LA PETITE ENFANCE 
L'AMHIRONDELLE INC. 
Mission : Procurer aux enfants un milieu de vie sain et sécuritaire
afin de favoriser leur développement global.
Activités et/ou services : Service de garde à la petite enfance (0-5
ans) en installation et en milieu familial ; mise en oeuvre du programme éducatif du
Ministère ; ateliers  préscolaires ; activités variées (arts plastiques, bricolage, lecture,
musique, etc.) ; ressources qui favorisent le développement des habiletés physiques,
intellectuelles, sociales et personnelles de l'enfant.
Information : Mme Louise Bérubé, directrice, 418 882-2831

CENTRE MARIANISTE D’ÉDUCATION DE LA FOI
Mission : En lien avec l’Église diocésaine de Québec et ses paroisses, nous voulons 
collaborer, comme famille marianiste et selon notre charisme, au projet de nouvelle
évangélisation du milieu en offrant divers moyens pour grandir dans la vie de foi.
Nos moyens privilégiés : Groupe de cheminement de foi, service d’écoute ; journées
de ressourcement ; livres et vidéo religieux ; participation à la prière communautaire et
messe ; séjours (12, 24 heures ou plus) avec partage de la vie de la communauté ; 
maison rustique de solitude.
Information : M. Paul-Arthur Gilbert – M. Gabriel Arsenault – M. Jean-Charles Casista
– Mme Jeannine Chouinard 418 882-0002 - marianistes@oricom.ca

CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL 6416
Mission : Procurer secours et assistance à ses membres ; promouvoir et diriger des 
oeuvres éducatives, charitables, religieuses et sociales.
Activités et/ou services : Assemblées ; cérémonies d'accueil ; congrès ; soirée d'infor-
mation ; oeuvres charitables ; activités familiales, communautaires, jeunesse, parois-
siales et pastorales ; programmes d'assurance; « Plume d'Or de l'information » et 
« Famille de l'année » ; tournoi de golf.
Nouveaux membres demandés : OUI
Information et inscription : M. Serge Léveillée, 418 895-0871

CHOEUR DE LA BONNE HUMEUR (LE) 
Mission : Améliorer la qualité de vie des personnes âgées qui résident dans les 
hôpitaux et les centres d'accueil grâce à la présentation de spectacles.
Activités et/ou services : Tours de chant lors d'activités diverses (fêtes, noces,
funérailles, etc.), et ce, tant à Saint-Henri qu'à l'extérieur.
Chanteurs (euses) demandé(e)s : OUI
Information et inscription : Mme Denise Bussières, présidente, 418 882-0796



CHORALE PAROISSIALE (messes)
Mission : Animer, au moyen du chant, les célébrations eucharistiques de la commu-
nauté chrétienne de Saint-Henri.
Activités et/ou services : Chants lors des messes, mariages, funérailles.
Chanteurs (euses) demandé(e)s : Oui
Information et inscription : Mme Lise Dumont, directrice, 418 882-0737

CHORALE PAROISSIALE FAMILIALE
Mission : Animer, au moyen du chant, la célébration eucharistique de
la communauté chrétienne de Saint-Henri.
Activités et/ou services : Chants lors de la messe ; répétitions ; 
formation ; activité sociale (pique-nique) ; possibilité de spectacle.
Chanteurs et musiciens demandés : OUI
Information et inscription : Mme Josée Roberge, responsable, 418 882-0114

CLUB QUAD CHAUDIÈRE-APPALACHES NORD
Mission : Permettre à la population de Saint-Henri et de la région de pratiquer une
activité sportive à caractère familial (véhicules tout-terrain - V.T.T.)
Activités et/ou services : Carte de membre ; droit de circuler dans les sentiers ; 
entretien et surveillance des sentiers ; revue spécialisée ; assemblée d'information ; 
randonnées ; « jamboree » ; ententes de services en cas d'urgence.
Bénévoles et membres demandés : OUI
Information et inscription : M. Marc Sylvain, 418 953-2918

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE BELLEAU-GAGNON
Mission : Travailler en collaboration avec la direction d'école et les enseignants afin de
favoriser la mise en oeuvre du programme éducatif.
Activités et/ou services : Réunions mensuelles ; assemblée générale annuelle ; 
processus électoral ; conférences ; services aux parents.
Représentants demandés : OUI
Information et inscription : 418 834-2465 

ENTRAIDE FAMILIALE (CENTRE D')
Mission : Contribuer à améliorer la qualité de vie des personnes démunies.
Activités et/ou services : Collecte de vêtements ; paniers de provisions ; 
aide occasionnelle ; vente de vêtements à prix modique.
Le comité : Denise et André Lemieux 418 882-0370
Huguette et André Carrier 418 882-0462
Magasin (heures d’ouverture) : 13 h à 17 h
Responsable : Mme Micheline Mercier Goulet, 418 882-2487

ÉTOILES FILANTES (CLUB DES) 
Mission : Permettre aux personnes concernées de pratiquer une activité 
sportive (motoneige).
Activités et/ou services : Carte de membre ; droit d'accès aux sentiers chalet (relais) ;
revue spécialisée ; formation en sécurité.
Bénévoles demandés : OUI
Information et inscription : M. Fernand Labonté, 418 882-2847

FABRIQUE DE SAINT-HENRI (ASSEMBLÉE DE)
Mission : Veiller à l'administration de la Fabrique de la paroisse de Saint-Henri.
Activités et/ou services : Gestion des biens ; capitation; réunions ; 
soutien pastoral.
Information et inscription : M. Gilles Ouellet, président, 418 882-2340          

FADOQ St-Henri
Mission : Permettre aux personnes âgées de se rencontrer et de fraterniser
Activités et/ou services : Activités physiques et sportives ; sorties, conférences ; 
rencontres ; danse ; voyages.
Information 
et inscription : M. Gilles Lachance, président, 418 882-2942

FER (LIGUE DU MARDI)
Mission : Permettre à des adultes de se regrouper afin de pratiquer une activité sportive
(jeu de fer). 
Activités et/ou services : Ligue de fer ; tournoi.
Joueurs demandés : OUI
Information et inscription : M. Frédéric Demers, 418 882-3703 

FERMIÈRES (CERCLE DE) 
Mission : Retransmettre le patrimoine artisanal aux femmes, aux filles et aux garçons
Activités et/ou services : Rencontres mensuelles ; conférences ; « portes ouvertes » ;
expositions ; parade de mode ; ateliers ; congrès ; activités récréatives.
Membres demandées : OUI
Information et inscription : Mme Pauline Laroche, 418 882-5603

FILLES D'ISABELLE CONSEIL 1126
Mission : Offrir différents services bénévoles à la communauté.
Activités et/ou services : Fin de semaine de l'amour et de la 
fidélité ; activités de financement ; clinique de sang ; conférences ;
service de transport ; remises de dons à la Fabrique.
Information et inscription : Mme Rose-Hélène Bouchard, 418 882-5667 

FRATERNITÉ FRANCISCAINE (LA) 
Mission : Vivre l'Évangile à la façon de saint François d'Assise.
Activités et/ou services : Réunion mensuelle ; « souper de la faim » ; activités de
financement ; aide à des jeunes en mission ; conférences ; « fête des malades » ; 
congrès ; services d'entraide.
Information et inscription : Mme Jeannine Fournier, 418 882-2357

FUNÉRAILLES (SERVICE AUX) 
Mission : Assurer certains services lors des funérailles à l'église.
Activités et/ou services : Porter la croix ; porter les cierges ; services à l'autel.
Information : Mme Marie-Marthe Drapeau, responsable, 418 882-2710

HOCKEY MINEUR DE SAINT-HENRI (COMITÉ DE) 
Mission : Permettre à des jeunes (6-17 ans) de pratiquer une activité sportive.
Activité et/ou service : Ligue de hockey.
Information et inscription : M. Daniel Turgeon, 418 882-0702

LITURGIE (COMITÉ DE) 
Mission : Planifier les célébrations eucharistiques de la communauté chrétienne de
Saint-Henri.
Activités et/ou services : Messes et activités spéciales à l'église.
Bénévoles demandés : OUI
Information et inscription : Mme Agathe Nadeau, 418 837-8532 

MAISON DES JEUNES DE SAINT-HENRI (L'ADOZONE)
Mission : Fournir aux jeunes garçons et filles (12-17 ans) l'encadrement nécessaire afin
qu'ils deviennent des adultes responsables dans la société.
Activités et/ou services : Activités artistiques, culturelles et sportives ; conférences ;
sorties.
Bénévoles demandés : OUI
Information et inscription : Mme Guylaine Vien, 418 882-2401
NOTE : Les jeunes qui désirent participer aux activités de la Maison des jeunes n'ont qu'à
se présenter au local.

MORS AUX DENTS DE ST-HENRI INC. (CLUB) 
Mission : Regrouper les personnes intéressées à l'élevage des chevaux et promouvoir
l'utilisation des chevaux dans les loisirs.
Activités et/ou services : Organiser des activités sociales liées à l'équitation et à l'attelage
des chevaux. Carte de membre, droit d'accès aux sentiers, entretien des sentiers, chalet.
Membres demandés : OUI
Information : M. Roger Vien, 418 882-1952

GUIDE DU CITOYEN 2010-2011  MUNICIPALITÉ DE SAINT-HENRI 16

Vos organismes
municipaux



OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION (O.M.H.)
DE SAINT-HENRI
Mission : Fournir du logement social à des personnes retraitées ou semi-retraitées et à
faible revenu.
Activités et/ou services : Réunions ; service de repas (cafétéria) ; services de santé
(médecin) ; services religieux ; activités récréatives et sociales.
Information : Mme Nicole Roussin, 418 882-6157

PAIX DE SAINT-HENRI (CENTRE DE) 
Mission : Favoriser le maintien des personnes âgées de Saint-Henri à l'Office municipal
d'habitation (O.M.H.).
Activités et/ou services : Gérer le service des repas à l'Office municipal d'habitation ;
organiser des activités d'animation.
Bénévoles demandés : OUI
Information et inscription : M. Alain Dumont, responsable, 418 882-0405

PARENTS-SECOURS (COMITÉ DE) 
Mission : Assurer la sécurité des enfants en leur offrant un refuge à domicile lors d'une
situation d'urgence.
Activités et/ou services : Rencontres des enfants dans les écoles primaires ; activités
de prévention et de sensibilisation auprès des enfants et des parents ; cours de gardien
averti.
Parents bénévoles demandés : OUI
Information : Mme Jacinthe Béland, 418 882-2211

PATINAGE ARTISTIQUE (CLUB DE)
Mission : Enseigner la technique du patinage aux personnes âgées
entre 3 et 18 ans ; favoriser le développement des habiletés liées à la
pratique du patinage artistique chez ces personnes.
Activités et/ou services : Cours de patinage (individuel et groupe) ; périodes 
d'entraînement, compétitions ; spectacle.
Information et inscription : Mme Manon Petit, 418 603-4900

POMPIERS VOLONTAIRES DE 
SAINT-HENRI (ASSOCIATION DES) 
Mission : Assurer la sécurité incendie sur le territoire de Saint-Henri, et
ce, tant au chapitre des interventions que de la prévention.
Activités et/ou services : Engagement bénévole dans différentes activités à
caractère communautaire et social (service de raccompagnement, sécurité, course à vélo,
clinique de sang, etc.) ; secourisme ; remplissage des piscines ; compétitions sportives.
Information : M. Daniel Bégin, responsable, 418 700-0835

QUILLES 
(Ligue de quilles Âge d'Or St-Henri)

Mission : Permettre aux hommes et aux femmes de se regrouper et de participer à une
activité sportive (quilles).
Activités et/ou services : Les activités de la ligue se déroulent les mercredis à 13 h au
Salon de quilles St-Jean (16 allées de grosses quilles), et ce, du 1er septembre au 1er mai.
Information et inscription : M. Gaston Vien, président, 418 882-1948

QUILLES
(Ligue de quilles Les Boules Dogs de St-Henri)

Mission : Permettre à des gens de pratiquer une activité sportive tout en s’amusant. 
Activités : Saison de quilles, épluchettes de blé d’Inde, party des fêtes, party de fin de
saison et tournois annuels internes (2)
Joueurs demandés : Oui 
Information et inscription : Mme Paule Allen, 418 882-2718

M. Clément Binet, 418 882-6202 
Courriel : cgbinet@videotron.ca 
Site Internet : http://lequilleur.ifrance.com 

SAFERA
(Syndrome d'Alcoolisation Foetale Effets Relatifs à l'Alcool)
Le syndrome d'alcoolisation foetale est un ensemble d'anomalies 
congénitales causées par la consommation d'alcool pendant la
grossesse.
Mission : Informer et sensibiliser la population relativement aux effets
néfastes de la consommation d'alcool durant la grossesse.
Activités et/ou services : Offrir de l'information, du support et de l'accompagnement
aux personnes atteintes ; dispenser des formations conçues selon les besoins des inter-
venants et de leurs clientèles.
Bénévoles demandés : OUI 
Information : Mme Louise Morin ou M. Luc Roy,  418 882-2488
Site Internet : www.safera.qc.ca

SCOUT 
(LE 140e GROUPE DE SAINT-HENRI)
Mission : Permettre aux jeunes de vivre des expériences enrichissantes et de relever des
défis par un contact avec la nature ; inculquer les valeurs qui leur permettront de devenir
de bons citoyens.
Activités et/ou services : Camps ; sorties ; rallye ; brunch ; messe scout ; 
« scout bouffe » ;  activités de financement ; programme « grande entreprise » ; 
programme de développement VCPREF (le voulu ; le choisi ; le préparé ; le réalisé ; 
l'évalué ; le fêté).
Membres demandés : OUI
Information et inscription : Mme Cécile Buteau, 418 882-2931

SKI DE FOND BORD DE L'EAU (CLUB DE)
Mission : Permettre à la population de Saint-Henri et de l'extérieur de pratiquer des
activités sportives (ski de fond et raquette) à caractère familial.
Activités et/ou services : Carte de membre ; entretien et traçage des pistes ; chalet ;
refuge ; service de restauration ; salle de fartage ; location de salle ;  tarifs spéciaux ;
activités sociales.
Bénévoles et directeurs demandés : OUI
Information et inscription : M. Germain Roy, 418 882-2918

418 882-0639 (chalet)

SOFTBALL MINEUR (COMITÉ DE) 
Mission : Permettre aux enfants âgés entre 5 et 17 ans de pratiquer une activité
sportive.
Activité et/ou service : Ligue de softball (balle rapide) dont les parties s'échelonnent
de mai à août.
Information et inscription : M. Réal Guillemette, 418 882-0646

TENNIS (COMITÉ DE) 
Mission : Permettre aux membres de pratiquer une activité de loisirs
à caractère sportif (tennis).
Activités et/ou services : Ligue de tennis ; tournois de tennis ; 
activités sociales.
Membres demandés : OUI
Information et inscription : M. Patrice Carle, 418 882-5003

VIE MONTANTE (COMITÉ DE LA)
Mission : Favoriser des rencontres amicales pour partager des valeurs centrées sur la
spiritualité, l'apostolat et l'amitié.
Activités et/ou services : Rencontre mensuelle ; animation, 
célébration eucharistique, journée de ressourcement annuelle ; brunch « kermesse » ;
mouvement des marguerites.
Membres demandés : OUI
Information : Mme Madeleine Couture, 418 882-6080
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ABATTOIR
ABATTOIR ROLLAND POULIOT & FILS INC. 181, chemin du Trait-Carré . . . 418 882- 2370

AGENT IMMOBILIER
LIONEL ROY  187, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0753

AGRICOLE
ÉQUIPEMENTS DE FERME RAYMOND E. LALIBERTÉ 352, route Campagna. 418 882-2408
GROUPE-CONSEIL EN GESTION AGRICOLE LÉVIS-BELLECHASSE  
186A, rue Commerciale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0306
PLANTE AGRI-CONCEPT INC. 280, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-3698

ALARME (SYSTÈMES)
ALARME V.E.C  159, rue  Pompidou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2469

AMÉNAGEMENT PAYSAGER
S. ROBERGE PAYSAGISTE  150, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . 418 882-6566

ANIMALERIE
ANIMALERIE P.R.  28, route du Président-Kennedy, local 201. . . . . . . . . . . 418 700-1700

ANIMAUX (ALIMENTATION)
RONA L'OUTILLEUR S.E.C. 2739, route du Président-Kennedy . . . . 418 882-2231
(Voir publicité couverture 2)

ARTICLES PROMOTIONNELS ET GRAPHISME
BRODERIE SA MI INC. 2685, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . 418 882-5272
STEPHYGRAPH 701, rue du Domaine-des-Îles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 304-3105

ASSURANCES
ASSURANCES GÉNÉRALES DES CAISSES DESJARDINS
Caisse Desjardins des Rivières Boyer et Etchemin 
57, route Campagna Saint-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 885-4421
DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
Caisse Desjardins des Rivières Boyer et Etchemin 
730, route Bégin, Saint-Anselme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 885-4421
LEMIEUX ASSURANCES 186, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0801

BARS
BAR CROTEAU 183, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2405
HÔTEL MOTEL LE MANOIR 2748, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . 418 882-5174

BÉTON
FORTIER 2000 LTÉE 146, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2205 
(Voir publicité couverture 3)
FINITIONS DE BÉTON SJ 11, rue Napoléon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0126

BOIS (scierie et transformation)
PERFECT-BOIS INC. 124B, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-3696
ROLAND CARON & FILS INC. 412, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0457

BOUCHERIE
BOUCHERIE MARIO ALLEN 129, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0909

BOULANGERIE
BOULANGERIE ARTISANALE L'AMI D'ANTAN 71, route Campagna, local 3. 418 882-0461

CHARCUTERIE
OLYMEL 183, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2282
VIANDES DÉLECTA (LES) 980, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . 418 882-0821

COIFFURE ET ESTHÉTIQUE
COIFFERIE MICHAËLLE 1644, chemin des Îles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-3530
COIFFURE NOUVEL ÉCLAT 220, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . 418 895-6847
INSTITUT REFLET BEAUTÉ 71, route Campagna, local 2  . . . . . . . . . . . . . . 418 882-1978
MELCY COIFFURE 152, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-6400
OCÉAN D'OR 34, route du Président-Kennedy, local 2. . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0202
SALON ÉLISIANNE 71, route Campagna, local 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2110
SALON JOHANNE BELLAVANCE 34, route du Président-Kennedy, local 2 . . 418 882-0281
SALON LUCIA 111, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0282
STUDIO COIFFURE DOMINIQUE 130, rue des Érables . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0835

COMPOSTS
COMPOSTS DU QUÉBEC INC. (LES) - FILIALE DE GSI    415, chemin Plaisance
(Voir publicité page 12). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418-882-2736 

COMPTABLES
GERMAIN CARON COMPTABLE 17, route du Président-Kennedy . . . . . . . . 418 882-3453
SERVICES DE COMPTABILITÉ CG 11, rue Napoléon . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0126

COMPTOIRS (FABRICATION)

CONSEILLERS JURIDIQUES
BROCHU, DUBOIS, LAJEUNESSE, NOTAIRES ET CONSEILLERS JUDIRIQUES 
17, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-3456

CONSTRUCTION (RÉNOVATION)

CONSTRUCTION ER PLANTE 555, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2193
LOGISPRO INC. 238, rue Notre-Dame . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 895-6999
RÉNOVATION KARL MERCIER 982, chemin du Bord-de-l'Eau . . . . . . . . . . . 418 895-6523
RÉNOVATION LAVERTU ET FILS 1212, chemin des Îles . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0932
RÉNOVATIONS MARIO AUDESSE 206, Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0201
TMS SYSTEME 126, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 895-6877
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2766, ROUTE PRÉSIDENT-KENNEDY
ST-HENRI-DE-LÉVIS (QUÉBEC)  G0R 3E0

Internet : www.prestolam.com

Tél. : (418) 882-2242
(800) 463-8829

Fax : (418) 882-2252
Cell. : (418) 558-1102

YVON TREMBLAY
Président

QUALITÉ • INGÉNIOSITÉ • COMPLICITÉ    QUALITY • INGENUITY • PARTNERSHIP

• Maisons et jumelés
• Condos et maisons 

en rangée
• Modèles à visiter

www.rejeanmorin.com

info@rejeanmorin.com



CORDONNERIE
CORDONNERIE ST-HENRI 2461, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . 418 882-2879

COUVRE-PLANCHERS
CÉRAMIQUES MATHIEU ARBOUR INC. 171, rue du Parc . . . . . . . . . . . . . . 418 670-9635
COUVRE-PLANCHERS DANY BÉLANGER inc. 517, chemin Plaisance . . . . . 418 882-2928

DÉCORATION
DÉCOR & VOUS...  145, chemin Jean-Guérin Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0280
PENSÉE PRÉSENT 188B, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 700-1717

DÉMÉNAGEMENT

DÉNEIGEMENT
GRAVIERS ROY INC. 262, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2509 
(Voir publicité page 20)
CLAUDE BROCHU 151, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0443
DÉNEIGEMENT DUMONT & LESSARD 62, route du Président-Kennedy . . . 418 882-0664
DÉNEIGEMENT JASTIEN 431, chemin du Trait-Carré . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2292
MINI-EXCAVATION BLOUIN 492, chemin du Trait-Carré . . . . . . . . . . . . . . 418 575-1760
RÉAL BROCHU 50, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0762
S. ROBERGE 150, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-6566

DENTISTE
CLINIQUE DENTAIRE SAINT-HENRI 2758, route du Président-Kennedy . . . . 418 882-0221

DENTUROLOGISTE

DÉPANNEURS
DÉPANNEUR EDAM (OLCO) 2764, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . 418 882-2479
DÉPANNEUR PETRO-CANADA 34 1/2,  route du Président-Kennedy, local 2 . 418 895-0871
GAZ BAR ULTRAMAR 55, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-5075

ÉLECTRICITÉ
LES ENTREPRISES LUC MONDOUX . . . . . . . . . . . . . . . . . (Voir publicité ci-contre)
ENTREPRISES FRÉDÉRIC BOIVIN 2008 INC. (LES) 210, rue du Parc . . . . . . . 418-882-2249
GEORGES-ÉTIENNE ROY INC. 180, chemin de la Grande-Grillade. . . . . . . . 418-882-2504

ÉLECTROMÉNAGERS (vente et réparation)
G.R. SERVICE 35, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-6849

ÉLECTRONIQUE
CONCEPTRONIX 470, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0941

ENTREPOSAGE
DÉMÉNAGEMENT AGB 2644, route du Président-Kennedy . . . . . . 418 833-8366 
(Voir publicité ci-contre)
ENTREPOSAGE KENNEDY 148, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . 418 882-2234

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
CIE WILFRID ALLEN LTÉE (LA) 118, rue de la Gare . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2277

ÉPICERIES
IGA Saint-Henri (Supermarché Louis Lapointe) 59, route Campagna . 418 882-5375
(Voir publicité page 21)
ÉPICERIE L. CARON 247B, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2388
LIQUIDATION C.K.L.D. INC. 10, rue de la Paix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 700-0507

ÉQUITATION (ÉCOLE)
ÉCOLE D'ÉQUITATION LA CHEVALERIE 2396, chemin Saint-Patrice . . . . . . . 418 882-0669

ÉRABLIÈRES
DOMAINE FRANCO 555, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2193
ÉRABLIÈRE RÉAL BRUNEAU 830, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0630

EXCAVATION
GRAVIERS ROY INC. 262, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2509 
(Voir publicité page 20)
DÉNEIGEMENT DUMONT & LESSARD 62, route du Président-Kennedy. . . . 418 882-0664
MINI EXCAVATION ANDRÉ GILBERT 104, rue des Plaines . . . . . . . . . . . . . 418 882-0862
MINI-EXCAVATION BLOUIN 492, chemin du Trait-Carré . . . . . . . . . . . . . . . 418 575-1760
STEPHAN ROY EXCAVATION INC. 437, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2864

FLEURISTE
PENSÉE PRÉSENT 188B, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 700-1717

FORAGE
FORAGES SOUTERRAINS NELLA INC. (LES) 118, rue de la Gare . . . . . . . . . 418 882-2002

FRUITS ET LÉGUMES
BLEUETIÈRE FERME PALYN 934, chemin du Trait-Carré . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-6184
FERME AUX FRUITS DES CHAMPS 255, chemin du Trait-Carré . . . . . . . . . 418 882-5283
POTAGER YVANHOÉ BROCHU 347, chemin du Trait-Carré  . . . . . . . . . . . . 418 882-2342
VERGER CASA BRETON 270, chemin Jean-Guérin Ouest . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2929
VERGER SAINT-PATRICE 2400, chemin Saint-Patrice . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2812
YVES VALLIÈRES 872, chemin du Trait-Carré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2913

GARAGES (LOCATION)
LOCATION DE GARAGES OLIVIER (1981) INC. 112, rue Dallaire . . . . . . . . 418 882-0910

GARDERIE POUR ANIMAUX DOMESTIQUES ET TOILETTAGE
CANIFEL GARDERIE D'ANIMAUX 845, chemin du Bord-de-l'Eau . . . . . . . . . 418 882-2428

GOUTTIÈRES
GOUTTIÈRES LALIBERTÉ 102, rue du Boisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-6813
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eennrr..
RRééssiiddeennttiieell  &&  CCoommmmeerrcciiaall
Service de déménagement 7 jours

Équipements complets  •  Camions 24’ et 30’
Assurances et entreposage •  Local et longue distance

André Boivin, Prop.
Québec: 418-655-0885

Lévis: 418-833-8366Rive-Sud MTL
1-888-410-9911
St-Hyacinthe
1-450-771-9911

Estimation gratuite                                                  Depuis 1987

Un service soigné… un travail de qualitéUn service soigné… un travail de qualité

Une équipe 

professionnelle

DDÉÉMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTT

1396,
chemin Bord-de-l’eau
St-Henri (Québec)
G0R 3E0

SUR RENDEZ-VOUS
Bureau :
(418) 882-0427

Les Entreprises
Luc Mondoux Inc.

246, Commerciale, Saint-Henri
Cté de Lévis, (Québec)  G0R 3E0

Tél.: (418) 882-0372 • Téléc.: (418) 882-0372



GRAVIER, TERRE, SABLE (TRANSPORT ET VENTE)

TRANSPORT MULTIVRAC (1998) INC. 256, route Campagna . . . . . . . . . . . 418-882-0101
HÉBERGEMENT

BAR CROTEAU 183, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2405
LA VILLA COUTURE 650, chemin Neuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2600
RÉSIDENCE LE ROYAL 20, rue de la Gare . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-1314
TEMPÉRAMENT SAUVAGE 523, chemin Saint-Jean-Baptiste . . . . . . . . . . . 418 882-0558

HÔTEL-MOTEL
HÔTEL MOTEL LE MANOIR 2748, route du Président-Kennedy  . . . . . . . . 418 882-5174
MOTEL LE VILLAGEOIS 60, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0434

INFORMATIQUE
INFORMATIQUE CJL 1476, chemin du Bord-de-l'Eau . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 895-3838
MCS INFORMATIQUE INC. 6, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . 418 882-2923

INSTITUTIONS FINANCIÈRES
CAISSE DESJARDINS DES RIVIÈRES BOYER ET ETCHEMIN  
(Voir annonce à la dernière page)
57, route Campagna Saint-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 885-4421
730, route Bégin, Saint-Anselme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 885-4421
320A, rue Saint-Jean, Honfleur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 885-4421
BANQUE NATIONALE DU CANADA   235, rue Commerciale. . . . . . . . . . . . 418 882-2264

LANGUES (ÉCOLE)
ÉCOLE DE LANGUES - LANGUES ILLICO chemin des Îles . . . . . . . . . . . . . . 418 806-8597

LOCATION (ARTICLES DIVERS)
LOCATION FORTIER 7, rue Etchemin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-1919

LOCATION (ÉQUIPEMENTS AUDIOVISUELS)
STUDIO DELTA 245, chemin Jean-Guérin Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-3569

MACHINISTES
ATELIER MICHEL DEMERS 100, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . 418-882-2291 
ATELIER MULTI-DRIVE (1999) INC.  34 1/2, route du Président-Kennedy . . 418 882-2320

MÉTAL (TRANSFORMATION)
ENDUITS CARAPACE INC. (LES) 82, route du Président-Kennedy . . . . . . . . 418 882-0712
FABRI-CONCEPT D.M. INC. 149, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . 418 882-2122
PRODUITS MÉTALLIQUES BUSSIÈRES 82, route du Président-Kennedy . . . . 418 882-0812
RECOUVREMENTS MÉTALLIQUES BUSSIÈRES 
82, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0811

MEUBLES (CONFECTION ET FABRICATION)
ARTISAN MEUBLES PERSONNALISÉS 2219, route du Président-Kennedy . . 418 882-0962
INDUSTRIES DE MEUBLES CLASSIC 2002 INC. (LES) 258A, rue Commerciale . 418 882-0841
MARCO ANCTIL - ARTISAN ÉBÉNISTE 109, route Campagna . . . . . . . . . . . 418 700-0735

MOTONEIGES ET VTT (vente et entretien)
GARAGE BENOÎT LAMBERT AUTO 2641, route du Président-Kennedy . . . . 418 882-0445

NOTAIRES
BROCHU, DUBOIS, LAJEUNESSE, NOTAIRES ET CONSEILLERS JURIDIQUES 
17, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-3456
PAUL-HENRI LACROIX NOTAIRE 186, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2332

OPTOMÉTRISTE
OPTOMÉTRIE MICHÈLE MERCIER 144, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . 418 882-6345

ORIENTATION (CONSEILLÈRE)
CHANTAL BOIVIN 2, rue Jolin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-6308

PAVAGE

PEINTRE
LÉO BROCHU 266, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0695

PHARMACIE
PHARMACIE MARC FALARDEAU 221, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2246

PHOTOGRAPHIE
STUDIO DELTA 245, chemin Jean-Guérin Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-3569

PLANIFICATEURS FINANCIERS
DANNIE BLAIS
Caisse Desjardins des Rivières Boyer et Etchemin. . . . . . . . . . . . . 418 885-4421 
NANCY MARTIN 
Caisse Desjardins des Rivières Boyer et Etchemin. . . . . . . . . . . . . 418 885-4421
NANCY NADEAU
Caisse Desjardins des Rivières Boyer et Etchemin
(Directrice gestion des risques et planificateur) . . . . . . . . . . . . . . 418 885-4421 
FRANÇOIS SIMARD
Caisse Desjardins des Rivières Boyer et Etchemin. . . . . . . . . . . . . 418 885-4421 
MARTIN COUTURE  1, rue Dussault . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0192

PLOMBERIE
PATRICE DEMERS INC. 172, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-5017
PLOMBERIE JPR INC. 8, rue Paradis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418-882-6320

PNEUS
GARAGE J.C. LACHANCE 34 1/2 route du Président-Kennedy . . . . 418 882-2320 
(Voir publicité page 22)
CENTRE DU PNEU KENNEDY 147, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . 418 882-2234

PORTES
JELD-WEN OF CANADA LTD 115, rue de la Gare . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2223 
(Voir publicité page 13)

PUITS ARTÉSIEN
PUITS ARTÉSIENS ÉMILIEN BLAIS 172, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . 418 891-8021

QUINCAILLERIE ET OUTILLAGE
RONA L’OUTILLEUR S.E.C.  2739, route du Président-Kennedy . . . 418 882-2231 
(Voir publicité couverture 2)
AIGUISAGES R.M. RIVE-SUD INC. 26B, route du Président-Kennedy. . . . . . 418 882-2465
LEMBEX IMPORT INC. 258, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 895-6333

REMORQUAGE
NORAC TRANSPORT 412, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0457
REMORQUAGE M GOSSELIN 2778, route du Président-Kennedy . . . . . . . . 418 882-6141 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (cell. : 418 654-5468)

RESTAURATION
BOULANGERIE ARTISANALE L'AMI D'ANTAN 71, route Campagna, local 3. 418 882-0461
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René & Alain Roy
262, route Campagna
Saint-Henri (Québec) G0R 3E0
Tél. : (418) 882-2509
Fax: (418) 882-6310
Courriel: Courriel: graviersroy@globetrotter.net
R.B.Q. : 1843-3664-51

Vente & Transport
• Sable
• Gravier
• Pierre concassée
• Terre noire

Excavation
François Marquis

Bur.: (418) 882-6023
Cell.: (418) 802-0156
Fax: (418) 882-0833

PAVAGE
ST-HENRI INC
9142-0992 Québec Inc.
Licence RBQ: 8320-8512-49

197. Trait Carré Ouest
St-Henri, Lévis (Québec)
G0R 3E0
www.pavagesaint-henri.com

Spécialité:
Stationnement commercial

• Pavage commercial et résidentiel
• Pavé uni
• Bordure ciment coulé
• Bordure universelle
• Réparations mineures
• Grilles d’égouts pluviaux
• Lignes de stationnement
• Déneigement de toitures
• Estimation gratuite



CASSE-CROÛTE CHEZ DAVE 26A, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . 418 882-0350
DOMAINE FRANCO 555, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2193
RESTAURANT LE SAGITTAIRE 2768, route du Président-Kennedy . . . . . . . . 418 882-0750
RESTO LE P'TIT JEANNOT 71, route Campagna, local 4 . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0667
VERGER CASA BRETON 270, chemin Jean-Guérin Ouest . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2929

SABLAGE AU JET 
HJN LEFEBVRE 154, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2564

SALON FUNÉRAIRE

SANTÉ ET MIEUX-ÊTRE
CENTRE DE DETENTE ÉNERGIA 161, rue des Erables . . . . . . . . . . . . . . . . 418 895-6945
ÉTOILE DU COEUR 5, rue de la Concorde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0770
NORMAND LEFRANÇOIS MASSOTHÉRAPEUTE 
71, route Campagna, local 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-1978
OCÉAN D'OR 34, route du Président-Kennedy, local 2 . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0202

SOINS DES PIEDS
SOINS PODOLOGIQUES FRANCINE MARCEAU 157, rue De Vinci . . . . . . . . 418 882-6032

SOLVANTS (RECYCLAGE)
PROTECH 4D INC. 144, route du Président- Kennedy. . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0014

SOUDURE
GERVAIS ROY INC. 2555, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0444
SOUDURE DION 248, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2553

STATIONS-SERVICES
DÉPANNEUR EDAM (OLCO) 2764, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . 418 882-2479
DÉPANNEUR PÉTRO-CANADA 34 1/2, route du Président-Kennedy, local 2 418 895-0871
GAZ BAR ULTRAMAR 55, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-5075

SUPERMARCHÉ

TOURBE

TRAITEURS
IGA SAINT-HENRI (SUPERMARCHÉ LOUIS LAPOINTE) 59, route Campagna

(Voir publicité ci-dessus) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-5375

BANQUETS MORIN (LES) 1000, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . 418 882-5994

BUFFETS CHEZ PAULE (LES) 62, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . 418 882-0664

PIZZA GUYLOU 157, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0795
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O u ve r t  7  j o u r s  s u r  7
Mets préparés, pizzas maison, pain cuit sur place,

menu du jour, fruits coupés

59, route Campagna, Saint-Henri-de-Lévis
Téléphone: (418) 882-5375  •  Télécopieur: (418) 882-0150

Saint-Henri

Nos services

• Valideuse Loto-Québec
• Service de nettoyage

• Location de machines à tapis
• Timbres disponibles

C’est toujours un plaisir de vous servir

dans un magasin super attrayant !

166, rue Ste-Geneviève, St-Isidore
111, rue Belleau, St-Henri

1147, rue du Pont, St-Lambert
www.claudemarcoux.com

Services funéraires
Crémations ~ Préarrangements

Depuis plus
de 60 ans

418-882-5658



TRANSPORT
GRAVIERS ROY INC.  262, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2509 
(Voir publicité page 20)
MINI EXCAVATION ANDRÉ GILBERT 104, rue des Plaines . . . . . . . . . . . . . 418 882-0862
NORAC TRANSPORT 412, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0457
RÉAL BROCHU INC. 50, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0762
RÉPARTITIONS A. LESSARD 2776, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . 418 882-0606
STEPHAN ROY EXCAVATION INC. 437, route Campagna . . . . . . . . . . . . . 418 882-2864
TRANSPORT D'AGRÉGATS DU QUÉBEC INC. 256, route Campagna . . . . . . 418 882-0044
TRANSPORT MULTIVRAC (1998) INC. 256, route Campagna . . . . . . . . . . . 418 882-0101
TRANSPORT SERRO 250, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0074
TRANSPORT TRICAM INC. 176, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . 418 882-0059

TRANSPORT SCOLAIRE
AUTOBUS B. VALLIÈRES 2735, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . 418 882-5953

VÉHICULES (ACCESSOIRES, PARE-BRISE, VITRES)
DURO VITRES D'AUTOS 98, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0851
VITRERIE ET VITRES D'AUTOMOBILE 103, rue de la Rive . . . . . . . . . . . . . . 418 998-7778
VITRES ET ACCESSOIRES D'AUTO CHRYSTIAN HÉTU 
1013, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 895-0415

VÉHICULES (ACHAT, LOCATION, VENTE)
AUTO EXCELLENCE 500, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0355
(Voir publicité ci-contre)
AUTOMOBILE CARL EMOND 141, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . 418 802-2523
AUTOMOBILES NORMAN LEE PRO CARROSSIER 
2691A, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2220
DEMERS G AUTO INC. 180, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2377
GARAGE RAYMOND LAROSE 2703, route du Président-Kennedy . . . . . . . . 418 882-0423
GERVAIS ROY INC. 2555, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0444

VÉHICULES (ENTRETIEN ET MÉCANIQUE)

FIX AUTO 500, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0333 
(Voir publicité ci-contre)
AUTOMOBILE CARL EMOND 141, route Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 802-2523
AUTOMOBILES NORMAN LEE PRO CARROSSIER 
2691A, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2220
CENTRE D'ESTHÉTIQUE D'AUTO 2695, route du Président-Kennedy . . . . . . 418 882-2178
CLAUDE BROCHU 151, rue Commerciale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0443
DEMERS G AUTO INC. 180, route Campagna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418-882-2377
ENTREPRISES GOSSELIN & CHOUINARD (LES) 453, route Campagna . . . . . 418 700-3534
GARAGE BENOIT LAMBERT AUTO 2641, route du Président-Kennedy . . . . 418 882-0445
GARAGE PIERRE ALLAIRE 163, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . . . 418 882-3675
GERVAIS ROY INC. 2555, route du Président-Kennedy. . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0444
HJN LEFEBVRE 154, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2564
S'IMPORT - AUTO IMPORTÉE SIMON 200, route Campagna . . . . . 418 882-0478 
(Voir publicité ci-contre)

VÊTEMENTS (ENTRETIEN, RÉPARATION)
BAR CROTEAU (buanderie) 183, rue Commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2405
CONFECTION AMÉLIE LACASSE 19, rue Roberge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-0522

VITRERIE
VITRERIE DÉCOR 76, route du Président-Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2151
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FIX AUTO ST-HENRI
Tél. : (418) 882-0333  
Fax : (418) 882-2808
sthenri@fixauto.com

Achat • Vente • Location
Entretien mécanique, pneus & alignement

Tél. : (418) 882-0355  Fax : (418) 882-5563
excelaut@globetrotter.net • www.autexe.com

Excellence
LOCATION

S T- H E N R I

A
U

T
O

A
U

T
O

VVoottrree  ccaarrrroossssiieerr

500, route Campagna, Saint-Henri QC  G0R 3E0

VVoottrree  ggaarraaggiissttee

Simon Demers, propriétaire
200, boul. Campagna, Saint-Henri • 418 882-0478

www.simportauto.com
Simon Demers, propriétaire

200, boul. Campagna, Saint-Henri • 418 882-0478

www.simportauto.com

Vous possédez
une Audi ou une

Volkswagen?
Nous avons 

l’expérience…

Taux horaire
compétitif!
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2181, rue Léon-Harmel
Québec (Québec)  G1N 4N5

info@beauvais-verret.com
www.beauvais-verret.com

À titre d’entrepreneur général, Beauvais & Verret inc. 
est heureux d’avoir procédé à la mise aux normes 

de la capacité de l’usine d’eau potable de Saint-Henri.

Des partenaires de qualité



Assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 834-7697
Bureau de poste de Saint-Henri. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2414
Centre de santé du Grand Littoral (secteur Bellechasse) . . . . . . . . . . . . . . . 418 883-2227
Centre de santé du Grand Littoral (secteur Desjardins) . . . . . . . . . . . . . . . 418 835-3400
Centre antipoison du Québec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 463-5060
Centre de prévention du suicide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 683-4588 
Centre local d'emploi (CLE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 883-3307
Commission de protection du territoire agricole (C.P.T.A.Q.) . . . . . . . . . . . . 418 643-3314
Commission scolaire de la Côte-du-Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 418 248-1001
Commission scolaire des Navigateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 839-0604
Direction de la protection de la jeunesse (DPJ). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 837-9331
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 461-9331
École Belleau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 834-2465
École Gagnon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 834-2468
Hôtel-Dieu de Lévis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 835-7121

Info-Santé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 811
Office de la protection du consommateur (sans frais) . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 643-1484
Presbytère de Saint-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 882-2340
Régie des rentes du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 643-5185
Régie du logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 683-2245
Revenu Canada (impôt) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 959-7383
Revenu Québec (impôt) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 659-6299
Sécurité du revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 883-3307
Service de ressources communautaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211
Services gouvernementaux (Canada) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 622-6232
Services gouvernementaux (Québec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 877 644-4545
Traverse Québec-Lévis
(Québec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 644-3704
(Lévis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 837-2408

À votre écoute 
(numéros de téléphone utiles)
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Champs de pratique :

Administratif Assurances et responsabilité
Civil Commercial et corporatif
Famille Environnement
Municipal Expropriation
Responsabilité médicale Travail

Iberville Un (près des ponts)
1195, avenue Lavigerie, bureau 200

Québec (Québec) G1V 4N3

Téléphone : (418) 658-9966
Télécopieur : (418) 656-6766

Internet : avocats@tremblaybois.qc.ca

DES SOLUTIONS D’AVENIR,
DANS UN MONDE

EN DÉVELOPPEMENT …

Me Mireille Lemay

17, rue Commerciale
Saint-Anselme (Québec)  G0R 2N0

Tél.: 418 885•4848 Téléc.: 418 885•4858

Impression
Offset & numérique

Infographie

Objets promotionnels

imref let@globetrotter.qc.ca

Votre reflet 

à son meilleur!


